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CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES ET DÉFINITIONS

Art . 3 bis et 3 ter .

Conformes

CHAPITRE II

LA COMMISSION NATIONALE
DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTÉS

Art . 5 .

Conforme

Art . 6 .

La commission nationale de l'informatique et des li
bertés est une autorité administrative indépendante .

Elle est composée de dix-huit membres nommés pour
cinq ans ou pour la durée de leur mandat par décret en
conseil des ministres :
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— deux députés et deux sénateurs élus respective
ment par l'Assemblée nationale et par le Sénat ;

— deux membres ou anciens membres du Conseil
d'Etat , dont l'un d'un grade au moins égal à celui de
conseiller , élus par l'assemblée générale du Conseil
d'Etat ;

— deux membres ou anciens membres de la Cour
de cassation , dont l'un d'un grade au moins égal à celui
de conseiller , élus par l'assemblée générale de la Cour de
cassation ;

— deux membres ou anciens membres de la Cour
des comptes , dont l'un d'un grade au moins égal à celui
de conseiller-maître , élus par l'assemblée générale de la
Cour des comptes ;

— deux personnes qualifiées pour leur connaissance
des applications de l' informatique , nommées par décret
sur proposition respectivement du Président de l'Assem
blée nationale et du Président du Sénat ;

— deux membres du Conseil économique et social
élus par cette assemblée ;

— un professeur ou ancien professeur de l'enseigne
ment supérieur élu par le conseil national de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche ;

— un avocat désigné par les associations nationales
les plus représentatives ;

— un journaliste élu par les titulaires de la carte
professionnelle ;

— une personnalité médicale représentative .

La commission élit en son sein , pour cinq ans , un
président et deux vice-présidents .
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La commission établit son règlement intérieur .

En cas de partage des voix , celle du président est
prépondérante .

Si , en cours de mandat , le président ou un membre
de la commission cesse d'exercer ses fonctions , le man
dat de son successeur est limité à la période restant à
courir .

La qualité de membre de la commission est incom
patible :

— avec celle de membre du Gouvernement ;
— avec l'exercice de fonctions ou la détention de

participation dans les entreprises concourant à la fabri
cation de matériel utilisé en informatique ou en télécom
munication ou à la fourniture de services en informatique
ou en télécommunication .

La commission apprécie dans chaque cas les incom
patibilités qu'elle peut opposer à ses membres .

Sauf démission , il ne peut être mis fin aux fonctions
de membre qu'en cas d'empêchement constaté par la
commission dans les conditions qu'elle définit .

Art . 8 .

Conforme

Art . 9 .

La commission peut demander aux premiers prési
dents de cour d'appel ou aux présidents de tribunaux
administratifs de déléguer un magistrat de leur ressort ,
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éventuellement assisté d'experts , pour des missions d'in
vestigation et de contrôle effectuées sous sa direction .

Art . 10 .

Les membres et les agents de la commission sont as
treints au secret professionnel pour les faits , actes ou
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en
raison de leurs fonctions , dans les conditions prévues à
l'article 75 du Code pénal et , sous réserve de ce qui est
nécessaire à l'établissement du rapport annuel prévu ci-
après , à l'article 378 du Code pénal .

Art . 10 bis .

Dans l'exercice de leurs attributions , les membres
de la commission nationale de l'informatique et des
libertés et les membres des délégations régionales ne
reçoivent d' instruction d'aucune autorité .

Les informaticiens appelés , soit à donner les ren
seignements à la commission , soit à témoigner devant elle ,
sont déliés en tant que de besoin de leur obligation de
discrétion .

CHAPITRE III

FORMALITÉS PRÉALABLES A LA MISE EN ŒUVRE
DES TRAITEMENTS AUTOMATISÉS

Art . 11 .

Conforme
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Art . 12 .

Les traitements automatisés d' informations nomina
tives opérés pour le compte de l'Etat , d'un établissement
public ou d'une collectivité territoriale , ou d'une personne
morale de droit privé gérant un service public , sont déci
dés par une loi ou par un acte réglementaire pris après
avis motivé de la commission nationale de l'informatique
et des libertés .

Si l' avis de la commission est défavorable , il ne peut
être passé outre que par un décret pris sur avis conforme
du Conseil d'Etat ou , s'agissant d'une collectivité terri
toriale , en vertu d'une décision de son organe délibérant
approuvée par décret pris sur avis conforme du Conseil
d'Etat .

Si , au terme d'un délai de deux mois renouvelable
une seule fois sur décision du président , l' avis de la com
mission n'est pas notifié , il est réputé favorable .

Art . 13 bis .

Suppression conforme

Art . 14 .

Pour les catégories les plus courantes de traitements
à caractère public ou privé , qui ne comportent manifeste
ment pas d'atteinte à la vie privée ou aux libertés , la
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commission nationale de l'informatique et des libertés éta
blit et publie des normes simplifiées inspirées des caracté
ristiques mentionnées à l'article 16 .

Pour les traitements répondant à ces normes , seule
une déclaration simplifiée de conformité à l'une de ces
normes est déposée auprès de la commission . Sauf déci
sion particulière de celle-ci , le récépissé de déclaration est
délivré sans délai . Dès réception de ce récépissé , le deman
deur peut mettre en œuvre le traitement . Il n'est exonéré
d'aucune de ses responsabilités .

Art . 16 .

Conforme

Art . 18 .

Conforme

Art . 19 .

La commission met à la disposition du public la
liste des traitements qui précise pour chacun d'eux :

— la loi ou l'acte réglementaire décidant de sa
création ou la date de sa déclaration ;

— sa dénomination et sa finalité ;
— le service auprès duquel est exercé le droit

d'accès prévu au chapitre V ci-dessous ;
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— les catégories d'informations nominatives enre
gistrées ainsi que les destinataires ou catégories de desti
nataires habilités à recevoir communication de ces infor
mations .

Sont tenus à la disposition du public , dans les condi;
tions fixées par décret , les décisions , avis ou recomman
dations de la commission dont la connaissance est utile ;
à l'application ou à l'interprétation de la présente loi .

Art . 20 .

Conforme

CHAPITRE IV

COLLECTE ,
ENREGISTREMENT ET CONSERVATION
DES INFORMATIONS NOMINATIVES

Art . 22 bis .

Suppression conforme

Art . 23 B.

Conforme



— 9 —

Art . 23 C.

Suppression conforme

Art . 23 .

Les personnes auprès desquelles sont recueillies
les informations nominatives doivent être informées :

— du caractère obligatoire ou facultatif des ré
ponses ;

— des conséquences à leur égard d'un défaut de
réponse ;

— des personnes physiques ou morales destinataires
les informations ;

— de l'existence d'un droit d'accès et de rectifica
tion ;

— de la durée de conservation de ces informations .

Lorsque de telles informations sont recueillies par
voie de questionnaires , ceux-ci doivent porter mention
de ces prescriptions .

Ces dispositions ne s'appliquent pas à la collecte des
informations nécessaires à la constatation des infractions .

Art . 24 bis .

Conforme
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Art . 25 .

Sauf dispositions législatives contraires , les juri
dictions et autorités publiques agissant dans le cadre de
leurs attributions légales ainsi que , sur avis conforme
de la commission nationale , les personnes morales gérant
un service public peuvent seules procéder au traitement
automatisé des informations nominatives concernant les
infractions , condamnations ou mesures de sûreté .

Jusqu'à la mise en œuvre du fichier des conducteurs
prévu par la loi n° 70-539 du 24 juin 1970 , les entre
prises d'assurances sont autorisées , sous le contrôle de la
commission , à traiter elles-mêmes les informations men
tionnées à l'article 5 de ladite loi et concernant les per
sonnes visées au dernier alinéa dudit article .

CHAPITRE V

EXERCICE DU DROIT D'ACCÈS

Art . 28 .

Le titulaire du droit d'accès peut obtenir communi
cation des informations le concernant . La communica
tion , en langage clair , doit être conforme au contenu
des enregistrements .



— 11 —

Une copie est délivrée au titulaire du droit d'accès
qui en fait la demande contre perception d'une redevance
forfaitaire variable selon la catégorie de traitement dont
le montant est fixé par décision de la commission et
homologué par arrêté du ministre de l'Économie et des
Finances .

Toutefois , la commission saisie contradictoirement
par le responsable du fichier peut lui accorder :

— des délais de réponse ;
— l'autorisation de ne pas tenir compte de certaines

demandes manifestement abusives par leur nombre , leur
caractère répétitif ou systématique .

Lorsqu'il y a lieu de craindre la dissimulation ou la
disparition des informations mentionnées au premier ali
néa du présent article , et même avant l'exercice d'un
recours juridictionnel , il peut être demandé au juge
compétent que soient prises toutes mesures de nature à
éviter cette dissimulation ou cette disparition .

Art . 29 quater .

Suppression conforme

Art . 31 .

Conforme
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Imprimerie du Sénat .

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS PÉNALES

Art . 33 .

Conforme

Art . 35 .

Conforme

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art . 36 A.

Conforme

Art . 37 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 19 dé
cembre 1977.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


